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(54)  Echangeur  de  chaleur  muni  d'une  boîte  à  fluide  tubulaire  à  cloisons  transversales,  et  procédé  pour 
sa  réalisation. 

(57)  Les  cloisons  (8a,8b,9a,9b)  sont  introduites 
par  une  extrémité  ouverte  de  la  paroi  tubulaire 
cylindrique  (2)  de  la  boîte  à  fluide  (1),  mises  en 
place  et  immobilisées  par  des  déformations 
(7,11)  de  la  paroi  tubulaire,  avant  insertion  des 
tubes  (4)  et  brasage  étanche  de  l'ensemble. 

L'échangeur  de  chaleur  est  utilisable  notam- 
ment  comme  condenseur  dans  une  installation 
de  climatisation  de  véhicule  automobile. 
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L'invention  concerne  les  échangeurs  de  chaleur 
du  type  comprenant  au  moins  une  boîte  à  fluide  à  pa- 
rois  tubulaires,  séparée  en  compartiments  par  au 
moins  une  cloison  transversale,  et  une  multiplicité  de 
tubes  parallèles,  communiquant  chacun  avec  un 
compartiment  de  la  boîte  à  fluide  par  une  ouverture  de 
ladite  paroi  tubulaire. 

Un  tel  échangeur,  utilisable  notamment  comme 
condenseur  dans  une  installation  de  climatisation  de 
véhicule  automobile,  est  décrit  dans  EP-A-0  377  936. 
Dans  cet  échangeur  connu,  la  paroi  tubulaire  présen- 
te  des  fentes  diamétrales,  chaque  cloison  étant  intro- 
duite  latéralement  à  travers  l'une  de  ces  fentes  et  pré- 
sentant  un  contour  approprié  lui  permettant  de  venir 
en  butée  contre  les  extrémités  de  cette  même  fente. 
La  cloison  ainsi  immobilisée  est  ensuite  brasée  à  la 
paroi  tubulaire.  Cette  disposition  a  pour  inconvénient 
de  compliquer  la  réalisation  de  la  paroi  tubulaire  par 
l'usinage  des  fentes,  et  impose  une  forme  irrégulière 
pour  la  cloison.  De  plus,  ces  fentes  créent  des  risques 
de  fuite  supplémentaires. 

Le  but  de  l'invention  est  de  remédier  à  ces  incon- 
vénients. 

L'invention  vise  un  procédé  pour  la  réalisation 
d'un  échangeur  de  chaleur  tel  que  défini  en  introduc- 
tion,  dans  lequel  on  introduit  chaque  cloison  dans  la 
paroi  tubulaire,  par  une  extrémité  ouverte  de  celle-ci, 
pour  l'amener  à  la  place  qu'elle  doit  occuper,  et  on  dé- 
forme  la  paroi  tubulaire  de  part  et  d'autre  de  la  cloison 
pour  immobiliser  celle-ci. 

Les  extrémités  de  la  paroi  tubulaire  peuvent  no- 
tamment  être  fermées  par  des  cloisons  transversales 
supplémentaires  qu'on  immobilise  également  par  dé- 
formation  de  la  paroi  tubulaire. 

Avantageusement,  lors  de  la  déformation  de  la 
paroi  tubulaire,  on  enfonce  celle-ci  vers  l'intérieur  de 
la  boîte  collectrice. 

De  préférence,  on  brase  la  paroi  tubulaire  à  la 
cloison  et/ou  aux  tubes  de  façon  étanche  au  fluide  de- 
vant  circuler  dans  l'échangeur,  ce  brasage  pouvant 
notamment  être  effectué  par  fusion  d'un  revêtement 
métallique  fusible  prévu  sur  l'une  au  moins  des  pièces 
à  braser. 

Dans  le  cas  où  la  paroi  tubulaire  présente,  avant 
déformation,  un  profil  interne  irrégulier  entourant  la 
cloison  à  distance  sur  une  fraction  notable  de  son  pé- 
rimètre,  il  est  avantageux  que  la  déformation  de  la  pa- 
roi  tubulaire  l'amène  pratiquement  en  contact  avec  la 
cloison  sur  tout  son  périmètre.  Tel  est  le  cas  en  par- 
ticulier  lorsque  la  paroi  tubulaire  est  formée  par  une 
feuille  roulée  dont  les  bords  opposés  sont  liés,  notam- 
ment  soudés,  selon  une  génératrice  de  la  paroi,  en 
formant  un  bourrelet  vers  l'intérieur. 

L'invention  vise  également  un  échangeur  de  cha- 
leur  tel  qu'on  peut  l'obtenir  par  le  procédé  défini  ci- 
dessus,  comprenant  au  moins  une  boîte  à  fluide  sé- 
parée  en  compartiments  par  au  moins  une  cloison 
transversale,  et  une  multiplicité  de  tubes  parallèles, 

communiquant  chacun  avec  un  compartiment  de  la 
boîte  à  fluide  par  une  ouverture  de  celle-ci,  la  boîte  à 
fluide  comportant  une  paroi  tubulaire  percée  par  les- 
dites  ouvertures  et  entourant  le  bord  de  la  cloison,  et 

5  déformée  de  part  et  d'autre  de  celle-ci  pour  l'immobi- 
liser. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  détaillée  donnée  ci- 
après  d'un  exemple  de  réalisation,  et  des  dessins  an- 

w  nexés  dans  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  coupe  média- 
ne  d'un  échangeur  de  chaleur  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
ll-ll  de  la  figure  1  ;  et 

15  -  la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  perspective, 
partiellement  arrachée. 
L'échangeur  de  chaleur  illustré,  destiné  notam- 

ment  à  servir  de  condenseur  dans  une  installation  de 
climatisation  de  l'habitacle  d'un  véhicule  automobile, 

20  comprend  une  boîte  à  fluide  1  formée  d'une  paroi  tu- 
bulaire  2  présentant  une  multiplicité  d'ouvertures  3 
dans  chacune  desquelles  s'engage  un  tube  4  dont  la 
section  transversale  est  allongée  dans  la  direction 
transversale  de  la  boîte  à  fluide,  les  tubes  4  étant  pa- 

25  rallèles  entre  eux  et  perpendiculaires  à  la  direction 
longitudinale  de  la  boîte  à  fluide.  Une  extrémité  5  de 
chacun  des  tubes  4  se  trouve  à  l'intérieur  de  la  boîte 
à  fluide  1,  l'extrémité  opposée  pouvant  se  trouver  à 
l'intérieur  d'une  autre  boîte  à  fluide  non  représentée, 

30  semblable  à  la  boîte  à  fluide  1  et  s'étendant  parallè- 
lement  à  celle-ci.  Des  intercalaires  6  constitués  par 
des  bandes  de  tôle  métallique  courbées  en  forme  de 
sinusoïde  sont  placés  dans  les  intervalles  entre  les  tu- 
bes  4  pour  venir  en  contact  thermique  avec  ceux-ci. 

35  Sur  ces  figures,  la  paroi  tubulaire  2  est  enfoncée 
vers  l'intérieur  de  la  boîte  à  fluide  autour  des  ouvertu- 
res  3  en  formant  des  cratères  7  tournés  vers  l'exté- 
rieur. 

Il  peut  être  envisagé,  comme  cela  est  connu,  que 
40  l'espace  entre  deux  ouvertures  3  ne  soit  pas  enfoncé 

en  présentant  un  profil  correspondant  à  celui  de  la  pa- 
roi  tubulaire  2. 

Selon  l'invention,  des  cloisons  s'étendent  trans- 
versalement  à  l'intérieur  de  la  boîte  à  fluide,  à  savoir 

45  deux  cloisons  terminales  8a  et  8b  (désignées  collec- 
tivement  par  la  référence  8)  coopérant  avec  la  paroi 
tubulaire  2  pour  délimiter  l'espace  intérieur  de  la  boîte 
à  fluide,  et  des  cloisons  intermédiaires  9a,  9b  (dési- 
gnées  collectivement  par  la  référence  9)  séparant  cet 

50  espace  intérieur  en  différents  compartiments  10a, 
10b,  10c,  10d  (les  références  10b  et  10c  correspon- 
dent  à  deux  compartiments  différents  ou  au  même 
compartiment  selon  qu'il  existe  ou  non  au  moins  une 
autre  cloison,  non  représentée,  entre  les  cloisons  9a 

55  et  9b).  Chacune  des  cloisons  8  et  9  est  immobilisée 
à  sa  place  par  des  déformations  11  de  la  paroi  tubu- 
laire  2.  Dans  l'exemple  illustré,  ces  déformations  1  1 
sont  des  moulures  en  saillie  vers  l'intérieur  de  la  boîte 
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à  fluide,  s'étendant  circonférentiellement  de  façon 
continue.  Deux  moulures  1  1  sont  prévues  pour  cha- 
que  cloison,  placées  de  part  et  d'autre  de  celle-ci 
dans  la  direction  longitudinale  de  la  boîte  à  fluide.  Ces 
moulures  peuvent  être  remplacées  par  des  déforma- 
tions  d'un  autre  type,  qui  peuvent  être  discontinues 
dans  la  direction  circonférentielle. 

Le  bord  périphérique  des  cloisons  8  et  9  est  brasé 
de  façon  étanche  à  la  surface  interne  de  la  paroi  tu- 
bulaire  2,  et  la  surface  externe  des  tubes  4  est  brasée 
de  façon  étanche  aux  bords  des  ouvertures  3. 

Pour  la  réalisation  de  l'échangeur  de  chaleur,  on 
part  d'une  paroi  tubulaire  2  de  forme  cylindrique,  pré- 
sentant  une  section  transversale  intérieure  uniforme 
sensiblement  circulaire  et  suffisamment  grande  pour 
permettre  le  glissement  longitudinal  des  cloisons  8  et 
9,  dont  le  contour  est  également  circulaire.  On  intro- 
duit  chacune  des  cloisons  par  l'une  des  extrémités 
ouvertes  de  la  paroi  tubulaire  et  on  la  fait  glisser  lon- 
gitudinalement  jusqu'à  la  place  qu'elle  doit  occuper. 
On  procède  alors  à  la  formation  des  moulures  1  1  ou 
autres  déformations  et  des  cratères  7  qui  immobili- 
sent  les  cloisons  en  position.  Les  déformations  peu- 
vent  être  obtenues  par  tous  moyens  connus  (mâchoi- 
res,  molettes,  etc.).  

La  paroi  tubulaire  2  est  fréquemment  constituée 
par  une  feuille  roulée  et  assemblée,  notamment  sou- 
dée,  bord  à  bord  en  formant  un  bourrelet  en  saillie 
vers  l'intérieur.  Les  cloisons  ne  peuvent  alors  péné- 
trer  dans  la  paroi  tubulaire  que  si  le  diamètre  interne 
de  celle-ci  est  au  moins  égal  à  celui  des  cloisons  aug- 
menté  de  l'épaisseur  du  bourrelet,  de  sorte  qu'un  in- 
tervalle  appréciable  existe  entre  le  bord  périphérique 
des  cloisons  et  la  surface  interne  de  la  paroi  tubulaire, 
sur  la  majeure  partie  du  périmètre.  Il  est  donc  avan- 
tageux  que  la  déformation  de  cette  dernière  soit  suf- 
fisante  pour  supprimer  cet  intervalle,  facilitant  le  bra- 
sage  étanche  ultérieur  du  bord  des  cloisons. 

Après  déformation  de  la  paroi  tubulaire  et  réalisa- 
tion  des  ouvertures  3,  on  introduit  par  celles-ci,  dans 
la  boîte  à  fluide  1,  les  extrémités  5  des  tubes  4,  les- 
quelles  viennent  en  butée  contre  la  surface  interne  de 
la  paroi  tubulaire  2,  comme  montré  à  la  figure  2. 

L'étanchéité  entre  la  surface  extérieure  des  tubes 
4  et  les  ouvertures  3  d'une  part,  entre  le  bord  des  cloi- 
sons  8  et  9  et  la  surface  interne  de  la  paroi  tubulaire 
2  d'autre  part,  est  obtenue  par  brasage  au  moyen  d'un 
revêtement  métallique  fusible  qu'on  fait  fondre  en 
chauffant  l'échangeur  de  chaleur  assemblé.  Ce  revê- 
tement  est  prévu  de  préférence  sur  la  surface  exté- 
rieure  de  la  paroi  tubulaire  2  pour  sa  liaison  avec  les 
tubes,  et  sur  les  cloisons  pour  leur  liaison  avec  la  pa- 
roi  tubulaire.  On  évite  la  présence  d'un  tel  revêtement 
sur  la  surface  interne  de  la  paroi  tubulaire,  qui  risque- 
rait  de  provoquer  une  obturation  partielle  des  extrémi- 
tés  des  tubes. 

Revendications 

1.  -  Procédé  de  réalisation  d'un  échangeur  de 
chaleur  comprenant  au  moins  une  boîte  à  fluide  (1)  à 

5  paroi  tubulaire  (2),  séparée  en  compartiments  (10a- 
10d)  par  au  moins  une  cloison  transversale  (9a,9b), 
et  une  multiplicité  de  tubes  parallèles  (4),  communi- 
quant  chacun  avec  un  compartiment  de  la  boîte  à  flui- 
de  par  une  ouverture  (3)  de  ladite  paroi  tubulaire,  ca- 

10  ractérisé  en  ce  qu'on  introduit  chaque  cloison  dans  la 
paroi  tubulaire,  par  une  extrémité  ouverte  de  celle-ci, 
pour  l'amener  à  la  place  qu'elle  doit  occuper,  et  qu'on 
déforme  la  paroi  tubulaire  de  part  et  d'autre  de  la  cloi- 
son  pour  immobiliser  celle-ci. 

15  2.  -  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  qu'on  ferme  les  extrémités  de  la  paroi  tubulaire 
par  des  cloisons  transversales  supplémentaires 
(8a,8b)  qu'on  immobilise  également  par  déformation 
de  la  paroi  tubulaire. 

20  3.  -  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  et 
2,  caractérisé  en  ce  que,  lors  de  la  déformation  de  la 
paroi  tubulaire,  on  enfonce  celle-ci  vers  l'intérieur  de 
la  boîte  collectrice. 

4.  -  Procédé  selon  l'une  des  revendications  pré- 
25  cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'on  brase  la  paroi  tubu- 

laire  à  la  cloison  et/ou  aux  tubes  de  façon  étanche  au 
fluide. 

5.  -  Procédé  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  le  brasage  est  effectué  par  fusion  d'un  re- 

30  vêtement  métallique  fusible  prévu  sur  l'une  au  moins 
des  pièces  à  braser. 

6.  -  Procédé  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  tubulaire  pré- 
sente  avant  déformation  un  profil  interne  irrégulier  en- 

35  tourant  la  cloison  à  distance  sur  une  fraction  notable 
de  son  périmètre,  et  que  la  déformation  l'amène  pra- 
tiquement  en  contact  avec  la  cloison  sur  tout  son  pé- 
rimètre. 

7.  -  Procédé  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
40  en  ce  que  la  paroi  tubulaire  est  constituée  par  une 

feuille  roulée  dont  deux  bords  opposés  sont  liés  selon 
une  génératrice  de  la  paroi. 

8.  -  Echangeur  de  chaleur  tel  qu'on  peut  l'obtenir 
par  le  procédé  selon  l'une  des  revendications  précé- 

45  dentés,  comprenant  au  moins  une  boîte  à  fluide  (1) 
séparée  en  compartiments  (10a-10d)  par  au  moins 
une  cloison  transversale  (9a,9b),  et  une  multiplicité  de 
tubes  parallèles  (4),  communiquant  chacun  avec  un 
compartiment  de  la  boîte  à  fluide  par  une  ouverture  (3) 

50  de  celle-ci,  la  boîte  à  fluide  comportant  une  paroi  tu- 
bulaire  (2)  percée  par  lesdites  ouvertures  et  entourant 
le  bord  de  la  cloison,  et  déformée  (1  1  )  de  part  et  d'au- 
tre  de  celle-ci  pour  l'immobiliser. 
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